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CEG1000 – PATRIMOINE SAQQARA 
 
 

SECTEUR D'ACTIVITE  : PROTECTION DES SITES  COUT DU PROJET  0,55 M€ 

DECISION DU DIRECTEUR GENERAL  :  13 NOVEMBRE 2009  COFINANCEMENT CSA 0,05 M€ 

CONVENTION SIGNEE LE :  3 JUIN 2010  SUBVENTION AFD  0,5 M€ 
APPROBATION DU 1ER

 MINISTRE : 11 MAI 2010  DUREE / DIFFERE S.O. 

LEVEE DES CONDITIONS SUSPENSIVES  :                   3 SEPTEMBRE 2010  TYPE DE PRET  - 

1ER  DECAISSEMENT :   BENEFICIAIRE DIRECT CONSEIL SUPREME  DES 

ANTIQUITES- MINISTERE  DE  LA  

CULTURE 

DATE LIMITE DE MOBILISATION DES FONDS  :  30 JUIN 2012  TAUX DE DECAISSEMENT 0% 

 
Description du projet : Préservation, aménagement et mise en valeur du site archéologique de Saqqara (nécropole de Memphis)  
 
Structure d’exécution : Conseil  Suprême des Antiquités (CSA).  
 
Autres partenaires : Ministère de la Culture, Ministère du Tourisme, Autorité Générale de l’Aménagement Urbain, Gouvernorat 
du 6 Octobre. 
 
Bénéficiaires finals du projet : CSA. 
 
Finalité : La finalité du projet d’aménagement du site archéologique de Saqqara est de consolider son statut de pôle d’attraction 
générant des revenus touristiques réguliers sur le long terme, en harmonie avec un environnement urbain et humain bénéficiant 
largement de cette activité économique. 
 
Objectifs spécifiques du projet : 
 
Sous-objectif 1 Conférer au site de Saqqara un statut de site de référence attractif pour les visiteurs étrangers et locaux, et plus 
particulièrement pour le tourisme individuel 
Sous-objectif 2 Développer au sein des équipes du SCA une compétence d’aménagement et de gestion de sites et au sein 
d’institutions « partenaires » (Gouvernorat du 6 octobre, GOPP etc.) une sensibilisation accrue aux problématiques de protection 
des abords des sites (en particulier la zone tampon). 
Sous-objectif 3 Conforter le rôle des équipes archéologiques sur le site en les accompagnant par un aménagement de qualité 
valorisant à la fois leur travail et les équipes du SCA. 
 
Contenu du projet . 

• Aménagement de la pyramide de Djoser et de ses abords, avec la réhabilitation du réseau de circulation sur le site, la 
définition d’itinéraires et la mise en place de moyens de transport ad hoc, la construction de structures d’accueil sur 
plusieurs points du site (abris contre le soleil, buvettes, toilettes), et l’installation d’un système de panneaux d’explication 
du site et de ses principaux monuments. 

•  Formation des inspecteurs du CSA sur le thème de l’aménagement et de la gestion du site. 
 
Plan de financement :  
Coût total du projet  0,55 M€ dont 0,5 M€ financé par une subvention AFD. L’AFD recherchera également des financements 
complémentaires de fondations et d’entreprises privées. 
Durée de réalisation : 18 mois (2011-2013) 
 
Impact attendu :   

• Augmentation de la fréquentation du site, notamment en le rendant plus attractif pour les visiteurs individuels et les 
groupes scolaires. 

• Appropriation de nouveaux modes de gestion des sites par les inspecteurs et fonctionnaires du CSA, transposables sur 
d’autres sites. 

• En redynamisant ce site et grâce à l’augmentation de recettes qui en résultera,  les autorités égyptiennes pourraient être 
convaincues de la pertinence des interventions sur prêts dans ce secteur. 


